
Aujourd’hui, les écrans de visualisation sont présents dans tous les secteurs d’activité,
dans les bureaux comme dans les ateliers (saisie, consultation, surveillance…).
Le travail sur écran, surtout s’il est prolongé (plus de 4 heures par jour), peut engendrer des effets sur la santé de vos salariés.
Dans votre entreprise, avez-vous repéré toutes les situations de travail qui mobilisent un écran de visualisation (ordinateur, com-
mande numérique…) ?
Combien de salariés sont concernés ? Avez-vous étudié l’aménagement de leurs postes ?
Quelques repères vont vous aider à limiter les risques pour la santé des opérateurs en agissant sur l’installation de leur poste,
l’environnement de travail et l’organisation.

••• Références réglementaires et normatives •••
Utilisation d’écrans de visualisation : Art. R. 4542-1 à R.4542-19 du Code du travail.

Éclairage, insonorisation et ambiance thermique : Art. R 4213-1 à 4213-9, Art. R. 4223-1 à 
4223-15 du Code du travail et Circulaire du 11/04/1984.

Dimensions des locaux de travail : Art. R. 4214-22 du Code du travail et Norme NFX 35-102.

••• Les effets sur la santé  •••
• fatigue visuelle majorée par un éclairage insuffisant, l’existence de reflets, un écran 

trop près, mal positionné… (rougeurs, picotements, maux de tête),
• sécheresse oculaire pouvant être liée aux locaux climatisés, à l’empoussièrement, à la position de l’écran,
• troubles musculosquelettiques (TMS) majorés par le stress (tension musculaire) et dus au maintien de postures mal adaptées 

provoquant :
- douleurs de la nuque (écran trop haut ou trop bas),
- douleurs lombaires (siège mal adapté),
- canal carpien, tendinite (utilisation de la souris),

• stress pouvant être lié à l’outil informatique, à l’organisation du travail, au contenu des tâches... 
(fatigue, troubles du sommeil, irritabilité, hypertension…).

••• Aménagement et ajustement du poste de travail •••

Il n’existe pas une posture idéale
mais une posture de « moindre
inconfort » qui peut varier d’une
personne à l’autre, en fonction
de sa taille, sa corpulence, son
état de santé… et du travail
qu’elle réalise (saisie, CAO, télé-
phone et consultation d’écran…).

Toute posture, même assise, ne
doit pas être maintenue trop
longtemps.
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••• Comment le SMIEC peut vous aider ? •••

Le mØdecin du travail 
> réalise l’examen médical avec contrôle de la vision,
examen ostéo-articulaire (dos, épaules, poignets…) et
recherche des symptômes pouvant être liés au stress
(fatigue, maux de tête, insomnie, hypertension…),

> informe les salariés et les employeurs des effets du
travail sur écran,

> identifie et transcrit le risque dans la fiche 
d’entreprise.

Le mØdecin du travail et/ou le pôle technique
> accompagne l’entreprise dans sa démarche de 
prévention du risque :

- aide à l’évaluation du risque travail sur écran, 
- participe à la recherche de solutions techniques, 

organisationnelles et humaines,

> informe et sensibilise les employeurs et les salariés au 
risque du travail sur écran et aux moyens de prévention,

> met à votre disposition, via son service documentation,
des documents techniques.
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••• Environnement du poste de travail  •••
• Eclairage naturel ou artificiel 
L’écran est orienté de façon à éviter l’éblouissement : pas de source lumineuse dans
le champ de vision ou de reflets sur l’écran.

Il est préférable de le placer entre les rangées de luminaires, perpendiculairement aux
fenêtres ou d’installer des stores.

Penser à régler la luminosité de l’écran, le contraste, la taille des caractères pour 
faciliter la lecture.

••• Organisation et contenu de la tâche  •••
La consultation prolongée d’un écran peut altérer la
santé mais aussi augmenter le risque d’erreurs et 
provoquer du stress. Il est recommandé d’alterner le 
travail sur écran avec d’autres tâches (au minimum 
5 minutes toutes les 45 minutes).

Le système informatique lui-même peut aussi être source
de stress. Un logiciel inadapté ou un matériel obsolète
peuvent générer des difficultés supplémentaires :
- attente d’un client au téléphone et délai de réponse du

système,
- enchaînement d’écrans pour accéder à l’information 

pertinente… 

Critères de choix pour l’outil informatique 

• Espace de travail
Lorsque les espaces de travail sont partagés par plusieurs personnes, chacune doit disposer d’un espace minimum 
(10 m2 recommandés).
Il est important de faire coïncider l’organisation spatiale avec l’organisation du service pour éviter de se déranger
mutuellement et ainsi favoriser la concentration, éviter les erreurs et le stress :
> séparer les zones de travail et de circulation, créer des espaces différenciés et personnalisables,
> regrouper les métiers ou les personnes devant échanger des informations fréquemment,
> limiter le niveau sonore (maximum 55 à 60 dB(A)).

Implantation d'un poste de travail 
avec écran, d'après 

"Le Guide de formation" de l'université de Laval, 2000.
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